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Préambule 
 
 

 Les Parties au présent Accord, 

 Rappelant les dispositions pertinentes de la Convention des Nations Unies sur 
le droit de la mer, notamment l’obligation de protéger et de préserver le milieu marin, 

 Soulignant la nécessité de respecter l’équilibre des droits, obligations et intérêts 
consacré par la Convention, 

 Constatant la nécessité de lutter, de manière cohérente et coopérative, contre la 
perte de biodiversité et la dégradation des écosystèmes de l’océan dues, notamment, 
aux changements climatiques, à la pollution et à la surexploitation l’exploitation non 
durable,
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 Attachées à la réalisation du Désireuses de promouvoir le développement 
durable, 

 Aspirant à atteindre l’objectif d’une participation universelle, 

 Sont convenues de ce qui suit 

:

 

Partie I 
Dispositions générales 

 
 

Article premier 
Emploi des termes 

 
 

 Aux fins du présent Accord : 
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ou de la répétition dans le temps d’activités similaires, y compris les changements 
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 Le présent Accord s’applique aux zones ne relevant pas de la juridiction 
nationale. 
 
 

 Article 3 bis 
Immunité souveraine 

 
 

 Le présent Accord ne s’applique ni aux navires de guerre, ni aux aéronefs 
militaires ou navires auxiliaires. À l’exception de sa partie II, il ne s’applique pas aux 
autres navires ou aéronefs appartenant à une Partie ou exploités par elle lorsque 
celle-ci les utilise, au moment considéré, exclusivement à des fins de service public 
non commerciales. Cependant, chaque Partie prend des mesures appropriées 
n’affectant pas les opérations ou la capacité opérationnelle des navires ou aéronefs 
lui appartenant ou exploités par elle de faç
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 a) Le principe du pollueur-payeur ;  

 [b) Le principe de patrimoine commun de l’humanité ;] 
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lorsqu’elle participe aux décisions qui sont prises au titre de cet autre instrument ou 
cadre ou au sein de cet organe.  

3. Les Parties favorisent la coopération internationale en matière de recherche 
scientifique marine et le développement et le transfert de techniques marines dans le 
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Article 9 
Activités relatives aux ressources génétiques marines  
des zones ne relevant pas de la juridiction nationale 

 
 

1. Toutes les Parties, quelle que soit leur situation géographique, et les personnes 
physiques et morales sur lesquelles elles exercent leur juridiction et leur contrôle 
peuvent mener des activités relatives aux ressources génétiques marines des zones ne 
relevant pas de la juridiction nationale, conformément au présent Accord.  

2. Les Parties promeuvent la coopération dans les activités relatives aux ressources 
génétiques marines des zones ne relevant pas de la juridiction nationale.  

[23. 



A/CONF.232/2023/2  
 

!!"#!$$%&10/64 
 

 a) La nature et les objectifs du projet dans le cadre duquel la collecte est 
opérée, y compris, le cas échéant, le ou les programmes dont il fait partie ; 

 b) Les ressources concernées L’objet des travaux de recherche ou, si cette 
information est connue, les ressources marines génétiques visées ou devant être 
collectées et les fins auxquelles elles seront collectées ; 

 c) Les zones géographiques où la collecte sera effectuée ; 

 d) Les dates prévues de la première arrivée et du dernier départ des navires 
de recherche ou celles de l’installation et du retrait du matériel de recherche, selon le 
cas ;  

 ed) Un résumé de la méthode et des moyens qui seront utilisés pour la collecte, 
y compris le nom, le tonnage, le type et la catégorie des navires, un descriptif du 
matériel scientifique ou des méthodes d’étude employés, et de toute contribution faite 
à des programmes importants ; 

 e) Les dates prévues de la première arrivée et du dernier départ des navires 
de recherche ou celles de l’installation et du retrait du matériel de recherche, selon le 
cas ; 

 f) Le nom de l’institution ou des institutions patronnant le projet de 
recherche et du responsable du projet ;  

 g) Les possibilités pour les scientifiques de tous les États, en particulier ceux 
d’États en développement, de participer ou d’être associés au projet ; 

 h) La mesure dans laquelle on estime que les États qui ont besoin et 
demandent à bénéficier d’une assistance technique, en particulier les pays États en 
développement, pourraient participer au projet ou se faire représenter. 

34. Si les informations communiquées au centre d’échange ont fait l’objet d’une 
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place au centre d’échange les accès ex situ et les accès aux données et informations 
connexes qui ont eu lieu pendant la période.  

67. 
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Article 11 
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3. Les membres du mécanisme doivent avoir les qualifications requises dans les 
domaines relevant de la compétence de celui-ci. Afin de permettre au mécanisme 
d’exercer ses fonctions efficacement, les Parties désignent des candidats de la plus 
haute compétence et de la plus haute intégrité, ayant des qualifications dans les 
domaines pertinents.  

 

34. Le mécanisme peut faire des recommandations à la Conférence des Parties sur 
les questions se rapportant à la présente partie, y compris concernant  : 

 a) 
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des Parties peut les faire siennes, sur la base de ses travaux, et les utiliser comme 
lignes directrices ou meilleures pratiques concernant les activités relatives aux 
ressources génétiques marines de zones ne relevant pas de la juridiction nationale. 

2. La transparence concernant le partage des avantages découlant des activités 
relatives aux ressources génétiques marines de zones ne relevant pas de la juridiction 
nationale et la traçabilité sont assurées par la notification au centre d’échange. 

3. Les Parties soumettent [tous les ans] [tous les deux ans] [périodiquement] au 
mécanisme d’accès aux ressources biologiques et de partage des avantages des 
rapports relatifs à l’application des dispositions de la présente partie relative à 
l’utilisation des ressources génétiques marines des zones ne relevant pas de la 
juridiction nationale et au partage des avantages en découlant. Ces rapports sont 
soumis par l’intermédiaire d’un correspondant national désigné par chaque Partie. Le 
mécanisme d’accès aux ressources biologiques et de partage des avantages examine 
ces rapports et fait des recommandations à la Conférence des Parties. Celle-ci peut 
adopter les recommandations que lui fait le mécanisme pour faciliter la mise en œuvre 
de la présente partie. 

4. En cas de commercialisation de produits issus de l’utilisation de ressources 
génétiques marines de zones ne relevant pas de la juridiction nationale, les Parties 
communiquent au centre d’échange les informations sur cette commercialisation 
qu’elles ont reçues des personnes physiques ou morales relevant de leur juridiction 
ou de leur contrôle.  

[45. La Conférence des Parties évalue et examine régulièrement la question de la 
commercialisation des produits issus de l’utilisation de ressources génétiques marines 
de zones ne relevant pas de la juridiction nationale. S’il découle de cette 
commercialisation des avantages monétaires tangibles et importants, la Conférence 
des Parties étudiera les possibilités qui s’offrent afin de déterminer les processus les 
plus appropriés en ce qui concerne les contributions financières correspondantes.] 

[56. La Conférence des Parties fixe les principes directeurs à suivre pour 
l’application du présent article, qui tiennent compte des capacités nationales et de la 
situation des Parties.] 
 
 

Partie III 
Outils de gestion par zone, y compris les aires  

marines protégées, et autres mesures 
 
 

Article 14 
Objectifs 

 
 

 Les objectifs de la présente partie sont les suivants : 

 a) Conserver et utiliser de manière durable les zones à protéger, notamment 
par la mise en place d’un système global d’outils de gestion par zone comprenant des 
réseaux d’aires marines protégées écologiquement représentatives et bien reliées 
entre elles ; 

 

;
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renforcer leur résilience aux facteurs de stress, y compris ceux liés aux changements 
climatiques, à l’acidification des océans et à la pollution marine ; 

 d) Concourir à la sécurité alimentaire et à d’autres objectifs 
socioéconomiques, y compris la protection des valeurs culturelles ; 

 [e) Aider les États Parties en développement, en particulier les pays les moins 
avancés, les pays en développement sans littoral, les États géographiquement 
désavantagés, les petits États insulaires en développement, les États côtiers d’Afrique 
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Article 17 bis 
Propositions 

 
 

 

1. Les propositions relatives [à la création d’][aux] outils de gestion par zone, y 
compris les aires marines protégées, visés dans la présente partie sont soumises au 
secrétariat par les Parties agissant individuellement ou collectivement.  

2. Les Parties collaborent avec les parties prenantes concernées[, y compris les 
États, et les organes mondiaux, régionaux, sous-régionaux et sectoriels et leurs 
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pertinents et par des organes mondiaux, régionaux, sous-régionaux et sectoriels 
pertinents ; 

 j) Le cas échéant, éléments Contributions scientifiques pertinentes et, le cas 
échéant, connaissances traditionnelles pertinentes des peuples autochtones et des 
communautés locales, le cas échéant. 

5. Les critères indicatifs utilisés aux fins [de l’identification de telles aires] [de 
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 b) Les organes créés en vertu des instruments et cadres juridiques pertinents 
et les organes mondiaux, régionaux, sous-régionaux et sectoriels pertinents sont 
informés et invités à communiquer, entre autres :  

 i) Leurs vues sur le fond de la proposition ; 

 ii) Toutes autres informations scientifiques [supplémentaires] pertinentes ; 

 iii) Des informations sur toutes mesures visant la zone concernée ou des zones 
adjacentes que ces instruments, cadres ou organes pourraient avoir déjà 
adoptées ; 

 iv) Leurs vues sur tout aspect des mesures et des autres éléments du plan de 
gestion mentionnés dans la proposition qui relèvent de leur compétence ; 

 v) Leurs vues sur d’éventuelles mesures supplémentaires pertinentes qui 
relèvent de leur compétence ;  

 vi) Toutes autres informations pertinentes ; 

 c) Les peuples autochtones et les communautés locales possédant des 
connaissances traditionnelles, la communauté scientifique, la société civile et les 
autres parties prenantes pertinentes sont invités à communiquer, entre autres : 

 i) Leurs vues sur le fond de la proposition ; 

 ii) Toutes autres informations scientifiques [supplémentaires] pertinentes ; 

 iii) Les connaissances traditionnelles pertinentes des peuples autochtones et 
des communautés locales ;  

 iv) Toutes autres informations pertinentes. 

3. Les contributions reçues en application du paragraphe 2 sont publiées par le 
secrétariat [avec le consentement de leurs auteurs].  

4. Lorsque les mesures proposées touchent des secteurs complètement entourés par 
les zones économiques exclusives d’États, les auteurs de ces propositions :  ai) 
tiennent des consultations ciblées et proactives, avec notification préalable, avec ces 
États ;  bii) examinent les vues et observations de ces États sur les mesures proposées, 
y répondent, spécifiquement, par écrit, et révisent en conséquence, s’il y a lieu, les 
mesures proposées. 

5. L’auteur de la proposition examine les contributions reçues au cours de la 
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Article 19 
Prise de décisions 
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des représentants présents et votants, que tous les moyens de parvenir à un consensus 
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la réalisation de leurs objectifs et à fournir des avis et des recommandations à la 
Conférence des Parties. 

5. À l’issue de cet examen, la Conférence des Parties prend des décisions ou fait 
des recommandations, autant que de besoin, sur l’opportunité de modifier, proroger 
ou de supprimer les outils de gestion par zone, y compris les aires marines protégées, 
et toute mesure connexe, qu’elle a adoptés, en s’appuyant sur les éléments et les 
informations scientifiques les plus fiables dont on dispose et, lorsqu’elles 
existent,ainsi que sur les connaissances traditionnelles pertinentes des peuples 
autochtones et des communautés locales, compte étant tenu de la nécessité [de 
précautions et] d’appliquer une approche écosystémique [et, en cas de risques de 
dommages graves ou irréversibles, de ne pas se servir de l’absence de certitude 
scientifique absolue comme prétexte pour remettre à plus tard l’adoption de mesures 
de précaution].  
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[2. Sur la base des articles 204 à 206 de la Convention, les Parties prennent les 
mesures législatives, administratives ou de politique générale, selon qu’il convient, 
qui sont nécessaires pour mettre en œuvre [les dispositions de] la présente partie 
[et toutes autres mesures [relatives à la conduite des études d’impact sur 
l’environnement] adoptées par la Conférence des Parties].]  
 

' ' 2;<=2>'=':'
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juridiction nationale n’est requise dès lors que si [la Partie qui exerce sa juridiction 
ou son contrôle sur l’activité [
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 c) Veille à ce que tous les rapports soient rendus publics de la manière prévue 
dans la présente partie.] 

67. Une Partie qui a mené une étude d’impact sur l’environnement prévue par un 
instrument ou un cadre juridique pertinent ou un organe mondial, régional, sous-
régional ou sectoriel pertinent pour une activité envisagée [ayant des impacts] dans 
des zones ne relevant pas de la juridiction nationale veille à ce que publiele rapport 
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 b) Risquent d’entraîner une pollution importante ou des modifications 
considérables et nuisibles du milieu marin, elles [procèdent] [font procéder], dans la 
mesure du possible, à une évaluation des effets que ces activités pourraient avoir sur 
ce milieu et soumettent les résultats de cette évaluation de la manière prévue dans la 
présente partie. 

 2#3%1,'5 : Conformément à l’article 206 de la Convention, lorsqu’elles ont de 
sérieuses raisons de penser que des activités [envisagées] [proposées] relevant de leur 
juridiction ou de leur contrôle dans des zones ne relevant pas de la juridiction 
nationale risquent d’entraîner une pollution importante ou des modifications 
considérables et nuisibles du milieu marin, les Parties, [individuellement ou 
collectivement,] dans la mesure du possible, évaluent les effets potentiels de ces 
activités sur ce milieu.'

2. [Les études d’impact sur l’environnement auxquelles il est procédé en 
application du présent Accord sont menées conformément au[x] seuil[s] et aux 
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telles mesures comprennent l’examen la définition d’activités autres que 
l’activité envisagée[envisagée][proposée] relevant de leur juridiction ou de leur 
contrôle] ;  

 ii) Le cas échéant, les Parties veillent à ce que ces mesures soient intégrées 
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Supprimé et fusionné avec l’article 30 révisé. 
 
 

Article 33 
 
 

Supprimé et fusionné avec l’article 30 révisé. 
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des rectifications à la Partie. La Partie peut, à tout moment, demander à l’Organe 
scientifique et technique de faire une recommandation à la Conférence des Parties.]] 

6. Les rapports d’étude d’impact sur l’environnement publiés définitifs sont 
examinés et évalués par l’Organe scientifique et technique, sur la base des pratiques, 
procédures et connaissances admises dans le présent Accord, l’objectif étant 
d’élaborer des lignes directrices, y compris de recenser les meilleures pratiques. 

7. Une sélection des informations publiées utilisées aux fins du contrôle 
préliminaire visé aux articles 24 et 30 pour décider s’il y a lieu de procéder à une 
étude d’impact sur l’environnement est également examinée périodiquement par 
l’Organe scientifique et technique sur la base des pratiques, procédures et 
connaissances admises dans le présent Accord, l’objectif étant d’élaborer des lignes 
directrices, y compris de recenser les meilleures pratiques. 
 
 

Article 36 
 
 

Supprimé et fusionné avec l’article 35 révisé. 
 
 

Article 37 
 
 

Supprimé et fusionné avec l’article 35 révisé. 
 
 

Article 38 
Prise de décisions 

 
 

1. 
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Article 41 bis 
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particulière, en consultation ou en collaboration avec lesdits instruments, cadres et 
organes, conformément à l’article 23, paragraphe 14.] 
 
 

Article 41 ter 
Évaluations stratégiques environnementales 

 
 

1.2#3%1,'4 : Les Parties, seules ou en coopération les unes avec les autres, agissant 
par l'intermédiaire de la Conférence des Parties, veillent à ce que des évaluations 
stratégiques environnementales soient effectuées pour les zones ne relevant pas de la 
juridiction nationale.  

2#3%1,'5' 9 Les Parties, seules ou en coopération les unes avec les autres, peuvent 
procéder à une évaluation stratégique environnementale pour les plans et programmes 
relatifs à des activités relevant de leur juridiction ou de leur contrôle [menées] dans 
les zones ne relevant pas de la juridiction nationale, dès lors que ces activités 
répondent aux seuils fixés à l’article 24. 

 

1.  Les Parties, seules ou en coopération les unes avec les autres, [peuvent 
conduire] [conduisent] [envisagent de conduire] une évaluation stratégique 
environnementale pour les plans et programmes relatifs à des activités relevant de 
leur juridiction ou de leur contrôle [devant être menées] dans les zones ne relevant 

-
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 c) Renforcer les capacités scientifiques et techniques marines des Parties, 
y compris en matière de recherche, en particulier celles des États Parties en 
développement, en ce qui concerne la conservation et l’utilisation durable de la 
biodiversité marine dans les zones ne relevant pas de la juridiction nationale, 
notamment par l’accès des États Parties en développement aux techniques marines et 
le transfert de ces techniques à ces États ; 

 d) Accroître, diffuser et partager les connaissances sur la conservation et 
l’utilisation durable de la biodiversité marine des zones ne relevant pas de la 
juridiction nationale ;  

 e) 
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3. Le transfert de techniques marines s’effectue dans le respect de tous les intérêts 
légitimes, y compris, entre autres, les droits et obligations des détenteurs, des 
fournisseurs et des acquéreurs de techniques marines. 

4. Les techniques marines transférées au titre de la présente partie sont 
appropriées, pertinentes et, dans toute la mesure possible, fiables, d’un coût 
abordable, modernes, respectueuses de l’environnement et, disponibles sous une 
forme accessible aux États Parties en développement, compte étant tenu de la 
situation particulière des petits États insulaires en développement. 
 
 

Article 46
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présentée à l’annexe II qu’elle examine, évalue et modifie périodiquement selon que 
de besoin 
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paragraphe 3 du présent article et de l’article 19 bis du présent Accord, les décisions 
et recommandations de la Conférence des Parties sont adoptéesprises par consensus. 
Si tous les efforts en vue d’aboutir à un consensus restent vains, les décisions et les 
recommandations de la Conférence des Parties sur les questions de fond sont adoptées 
prises à la majorité des deux tiers des Parties présentes et votantes et les décisions sur 
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Partie VII 
Ressources financières et mécanisme de financement 

 
 

Article 52 
Financement 

 
 

1. 
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1. Il est créé un mécanisme pour faciliter et examiner la mise en œuvre du présent 
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pacifique de son choix un différend surgissant entre eux à propos de l’interprétation 
ou de l’application du présent Accord. 
 
 

Article 54 bis 
Règlement des différends 

 
 Les Parties coopèrent afin de prévenir les différends.  

Déplacé en tant qu’article 54 ante. 
 
 

Article 54 ter 
Différends touchant une question technique 

 
 

 En cas de différend touchant une question technique, les Parties concernées 
peuvent saisir un groupe d’experts ad hoc créé par elles. Le groupe d’experts 
s’entretient avec les Parties concernées et s’efforce de régler rapidement le différend 
sans recourir aux procédures obligatoires de règlement des différends visées à 
l’article 55 du présent Accord. 
 
 

Article 55 
Procédures de règlement des différends 

 
 

' ' 2;<=2>'=':'
 

1. Les dispositions relatives au règlement des différends énoncées dans la 
partie XV de la Convention s’appliquent mutatis mutandis à tout différend pouvant 
surgrir entre les Parties au présent Accord Les différends surgissant à propos de 
l’interprétation ou de l’application de celui-ci du présent Accord estsont, sur demande 
de l’une quelconque des parties au différend, soumis en vue d’une décision 
contraignante conforme aux procédures de règlement des différends prévues à la 
partie XV de la 
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pas visé par une déclaration en vigueur. Aux fins de conciliation et d’arbitrage, 
conformément aux annexes V, VII et VIII de la Convention, cette Partie est habilitée 
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Partie XI 
Bonne foi et abus de droit 

 
 

Article 57 
Bonne foi et abus de droit 

 
 

 Les Parties remplissent de bonne foi les obligations qu’elles ont assumées aux 
termes du présent Accord et exercent les droits qui y sont reconnus d’une manière qui 
ne constitue pas un abus de droit. 
 
 

Partie XII 
Dispositions finales 

 
 

Article 58 ante 
Droit de vote 

 
 

1. 

-
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Article 63 
Réserves et exceptions 

 
 

 Le présent Accord n’admet ni réserves ni exceptions. 
 
 

Article 63 bis 
Déclarations 

 
 

 L’article 63 n’interdit pas à un État ou à une organisation d’intégration 
économique régionale, au moment de la signature, de la ratification, de l’approbation 
ou de l’acceptation du présent Accord ou de l’adhésion à celui-ci, de faire des 
déclarations, quels qu’en soient le libellé ou la dénomination, notamment en vue 
d’harmoniser ses lois et règlements avec le présent Accord, à condition que ces 
déclarations ne visent pas à exclure ou à modifier l’effet juridique des dispositions du 
présent Accord dans leur application à cet État ou à cette organisation d’intégration 
économique régionale. 
 
 

Article 64 
 
 

Supprimé. 
 
 

Article 65 
Amendement 

 
 

1. Toute Partie peut proposer, par voie de communication écrite adressée au 
secrétariat, des amendements au présent Accord. Le secrétariat transmet cette 
communication à toutes les Parties. Si, dans les six mois qui suivent la date de la 
transmission de la communication, la moitié au moins des Parties répondent 
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qui formulent une r



 A/CONF.232/2023/2 

 





 A/CONF.232/2023/2 

 

63/64 !!"#!$$%&
 

 ii) L’aide à l’élaboration, à la mise en œuvre et à l’application de mesures 
législatives, administratives ou de politique générale nationales, y compris les 
prescriptions réglementaires, scientifiques et techniques connexes aux niveaux 
national, sous-régional ou régional ; 

 iii) L’appui technique à la mise en œuvre des dispositions du présent Accord, 
y compris en matière de surveillance et de communication des données ; 

 iv) Les moyens de traduire les données et les informations en politiques 
efficaces et efficientes, notamment en facilitant l’accès aux connaissances 
nécessaires pour éclairer les décideurs des États Parties en développement ainsi 
que l’acquisition de ces connaissances ; 

 v) La mise en place ou le renforcement des capacités institutionnelles des 
organisations et institutions nationales et régionales compétentes ; 

 vi) La création de centres scientifiques nationaux et régionaux, notamment 
sous forme de dépôts de données ; 

 vii) 
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